
Explication de la facture d’acompte

 
Vos données : 

1. Référence client : numéro à avoir sous la main à chaque fois que vous contactez votre 
fournisseur.

2. Adresse de facturation : l’adresse que vous avez communiquée pour recevoir les factures. 
En générale, elle coïncide avec l’adresse de livraison.

3. Code EAN : Le code EAN est le numéro d’identification unique du point de fourniture. 
Chaque point est fourni par un seul fournisseur. Ce sont les gestionnaires de réseau de distribu-
tion qui détiennent ces informations pour toute la Belgique.  

Données de la facture : 

4. Facture intermédiaire ou d’acompte : vous payez périodiquement une provision pour vos 
consommations d’énergie. Vous évitez ainsi de payer une somme importante en une fois. Tous 
les ans, le fournisseur envoie une facture de régularisation pour ajuster ce que vous payez à ce 
que vous consommez effectivement tous les mois. Ici, la période concernée est le mois d’avril. 

5. Date d’émission de la facture : le 12 avril. Cette date fait courir le délai de prescription de 
5 ans.

6. Échéance de la facture : dernier jour pour payer la facture. A partir de cette date, le four-
nisseur peut entamer la procédure de défaut de paiement (rappel, mise en demeure, demande 
de pose d’un compteur à budget, etc.).

7. Montant d’acompte à payer : Ce système permet de répartir le coût de l’énergie sur l’an-
née.     

8. Données de votre fournisseur.

9. Données de votre gestionnaire de réseau. 

10. Information sur la TVA : A partir du 1er avril 2014, la tva passe de 21% à 6% pour la fac-
ture d’électricité. En principe, le montant de vos acomptes va diminuer automatiquement à 
moins que votre fournisseur n’ait décidé d’appliquer cet avantage lors de la facture de régulari-
sation.
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